
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHEVROUX 
Du 18 Juillet 2024 

 
Nombre de Conseillers 
  
En exercice : 15 Votants : 15 
Présents : 10     Suffrages exprimés : 10 
 
L’an deux mille vingt-quatre et le dix-huit juillet à 20 heures 30, Le Conseil Municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de M. SAVOT Dominique, Maire. 
 
Étaient présents les conseillers municipaux suivants : BERTHET Paul, CONSTANT Bruno, 
COUDURIER-FAURE Christiane, DESMARIS Christian, FAURITE Séverine, FONTAINE 
Vanessa, GROSBON Béatrice, KONEY Amandine, LACOUR Delphine. 
 
Absents excusés : Fabrice CHEVRIER, Arnaud DEVEYLE, Mallory PAGNEUX, 
PAQUELET Damien, Mélanie TATON. 
 
Date de convocation : 11 Juillet 2024 
 
Madame Vanessa FONTAINE a été élue secrétaire de la séance. 
 
Il n’y a pas de remarque sur le précédent compte rendu, celui-ci est adopté à l’unanimité. 
 
Point à ajouter : Décision modificative 
 
COMMISSIONS FINANCES ET SOCIALES 

 
Adhésion à un groupement de commandes pour l’achat d’électricité et de services 
associés et autorisation de signer les marchés et/ou accords-cadres et marchés 
subséquents 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, conformément au Code de l’Energie, les 
tarifs réglementés de vente d’électricité sont supprimés depuis le 1er Janvier 2021, pour les sites 
ex-tarifs « Jaunes » et « Verts » dont la puissance souscrite est supérieure à 36 kVa et au 1er 
Janvier 2021 pour les tarifs « bleus » dont la puissance souscrite est inférieure ou égale à 36 
kVa. 
Depuis, la loi Energie Climat adoptée et publiée au Journal Officiel du 09 Novembre 2019 et 
ce conformément à la directive européenne du 5 Juin 2019 sur les règles communes pour le 
marché intérieur de l’électricité, organise la fin des Tarifs Réglementés de Vente (TRV) 
d’électricité pour les consommateurs finaux non domestiques, tarifs correspondants aux 
contrats de fourniture d’électricité d’une puissance souscrite inférieure ou égale à 36 kVa. 
En conséquence, au 1er Janvier 2021, seuls les clients domestiques et les clients non 
domestiques employant moins de 10 personnes et dont le chiffre d’affaires, les recettes ou le 
total de leur dernier bilan annuel n’excédent pas 2 millions d’euros, seront encore éligibles aux 
TRV. 
Dans ce contexte, la constitution d’un groupement de commandes est envisagée pour l’achat 
d’électricité cordonnée par le SIEA. Ce groupement est à même d’apporter aux pouvoirs 
adjudicateurs et entités adjudicatrices, une réponse à ces nouvelles dispositions réglementaires 
en leur permettant de se mettre en conformité avec la loi, tout en optimisant leur procédure de 
mise en concurrence. 



Le groupement sera ouvert aux communes et leur CCAS et à tout établissement public du 
département de l’Ain. Le groupement couvre l’ensemble des contrats des établissements 
publics, y compris ceux soumis ou pas à une obligation de mise en concurrence dans le cadre 
des TRV. 
 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L 2113-6 à L 2113-8 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat d’électricité 
et de services associés ci-joint en annexe ;  
 
Le coordonnateur du groupement sera le Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-
communication de l’Ain (SIEA). Il sera chargé d’organiser, dans le respect du droit des Marchés 
Publics, l’ensemble des opérations de sélection d’un ou plusieurs prestataires afin de répondre 
aux besoins exprimés par les membres du groupement. 
 
Le coordonnateur est également chargé de signer et notifier accords-cadres ou marchés qu’il 
conclut ; chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assurant de leur bonne 
exécution. 
 
En outre, le coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux accords-cadres et marchés 
passée dans le cadre du groupement. 
 
La Commission d’Appel d’Offre de groupement sera celle du SIEA, coordonnateur du 
groupement. 
 
Le Conseil municipal, après délibération, à l’unanimité :  
 

- ACCEPTE les termes du projet de convention constitutive du groupement de 
commandes pour l’achat d’électricité et de services associés (annexé) ;  

- AUTORISE l’adhésion de la commune au groupement de commandes à intervenir 
ayant pour objet l’achat d’électricité et de services associés ;  

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de 
groupement, et toutes autres pièces nécessaires ;  

- AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et 
marchés subséquents issus du groupement de commandes pour le compte de la comme 
de CHEVROUX. 

 

Information validation de devis 
 
Monsieur le Maire expose à son conseil la validation du devis suivant : DUMONT 
SECURITE (Vérification lot de sauvetage SLIS) pour un montant de 74.72 € HT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Garantie avec la Caisse des dépôts et consignations pour le financement du contrat de 
prêt n° 159924 de la SEMCODA 
 
Vu le rapport établi par Monsieur le Maire à son Conseil. 
 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu l’article 2305 du Code civil ;  
 
Vu le contrat de prêt n° 159924 en annexe signé entre SEMCODA, ci-après l’Emprunteur et la 
Caisse des dépôts et consignations ;  
 
L’assemblée délibérante de la Commune de CHEVROUX accorde sa garantie à hauteur de 30 
%, pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 007 000 € souscrit par 
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt n° 159924 constitué de 4 lignes de 
prêt. 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 302 100 € 
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre de contrat de prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, 
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer de ressources nécessaires à ce 
règlement.  
Le Conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à se libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 
Le Conseil municipal, après délibération, à l’unanimité :  
 

- ACCEPTE les termes du contrat de prêt n° 159924  
 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention du prêt 
destiné à financer l’opération d’acquisition en l’état futur d’achèvement de 7 logements 
PLUS et 1 logement PLAI « Le Mobilis ». 

 
 
Modification des statuts du Syndicat Intercommunal d’Energie et de E-Communication 
de l’Ain (SIEA) 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 5211-20 et L. 
5211-56 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 27 août 2018 portant modification de certaines dispositions des statuts 
du SIEA ; 
 
Vu la délibération du Comité Syndical n°DE202406079 en date du 26 juin 2024 approuvant les  
 



Vu le projet de modification des statuts annexé à la présente délibération. 
 
Considérant la nécessité de modifier les statuts du SIEA afin de permettre l’intervention du 
SIEA en tant que prestataire de services dans des domaines plus étendus que ce que permet la 
rédaction actuelle de l’article 2.7 des statuts. 
Il est proposé au conseil municipal d’approuver la modification des statuts du SIEA afin de 
permettre la réalisation de prestations de services au bénéfice des communes membres, de 
collectivités territoriales, d’établissements publics de coopération intercommunale, de 
syndicats mixtes et plus généralement de toute personne morale extérieure susceptible de 
pouvoir bénéficier de l’expertise du SIEA. 
 
Cette modification porte sur l’ajout à l’article 2.7 - Mise en commun de moyens et activités 
accessoires – du paragraphe suivant : 
« 2.7.8. : Le SIEA pourra, à la demande d’un membre, d’une collectivité territoriale, d’un 
établissement public de coopération intercommunale, d’un syndicat mixte et plus généralement 
de toute personne morale extérieure susceptible de pouvoir bénéficier de son expertise, assurer 
des prestations de services se rattachant à son objet et ses compétences, dans les conditions de 
l’article L. 5211-56 du CGCT et sous les réserves cumulatives :  

- Que le bénéficiaire de ladite prestation de service dispose d’un siège social domicilié 
sur le territoire national français ; 

- Que cette activité demeure accessoire ; 

- Que cette activité s’exerce dans le respect de l’application éventuelle des règles de la 
commande publique. 

 
Une collectivité territoriale ou un autre établissement public de coopération intercommunale 
peut confier au SIEA dans le cadre des textes en vigueur, le soin de réaliser en son nom et pour 
son compte une opération sous mandat liées à ses activités. 
La participation financière pour effectuer ces prestations comprendra les frais occasionnés par 
le service et les frais de structures nécessaires. » 
 
Le Conseil municipal, après délibération, à l’unanimité :  
 
APPROUVE dans leur intégralité les nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal d’Energie 
et de e-communication de l’Ain (SIEA) ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à prendre les dispositions relatives à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Validation du schéma directeur des infrastructures de recharges électriques (SDIRVE) 
élaboré par le  Syndicat Intercommunal d’Energie et de E-Communication de l’Ain 
(SIEA) dans le cadre d’une prestation de service 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L 2224-
37 et L.5211-56 ; 
  
Vu le code de l’énergie ; 
 
Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (LOM), et notamment 
ses articles 64 et 68 ; 
 
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, et notamment son article 118, modifiant l’article 
64 de la loi LOM ; 
 
Vu la délibération n°DE202402013 adoptée par le Comité Syndical du SIEA en date du 16 
février 2024 modifiant la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat, 
l’installation, l’exploitation et la maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques (IRVE) et hybrides rechargeables ; 
 
Vu la délibération n°DE202403043 adoptée par le Comité Syndical du SIEA en date du 23 
mars 2024 relative au recours au mécanisme des fonds de concours à destination des communes 
membres du groupement de commandes pour l’achat, l’installation, l’exploitation et la 
maintenance d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et hybrides 
rechargeables ; 
 
Vu le courrier de la Préfecture de l’Ain daté du 2 mai 2024, réceptionné par les services du 
SIEA, préconisant, en l’absence d’un transfert de la compétence IRVE, détenue par les 
communes, au SIEA, de procéder à une modification des statuts du SIEA afin de lui permettre 
de réaliser des prestations de services pour le compte de ses communes membres et notamment 
de réaliser, par ce biais, un projet de Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (SDIRVE), nécessaire pour bénéficier d’une réfaction accordée par la 
société ENEDIS sur les raccordements au réseau électrique desdites bornes de recharge ; 
 
Vu la délibération n°20240679 du Comité Syndical du SIEA en date du 26 juin 2024 faisant 
part, en conséquence, de la nécessité de modifier les statuts du SIEA afin de lui permettre de 
réaliser des prestations de services dans les conditions prévues par l’article L. 5211-56 ; 
 
Vu la délibération n°20240680 du Comité Syndical du SIEA en date du 26 juin 2024 par 
laquelle le SIEA accepte la réalisation d’une prestation de service de réalisation d’un SDIRVE 
pour le compte de ses communes membres ; 
 
Vu le projet de convention de prestation de service pour l’élaboration d’un Schéma Directeur 
des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (SDIRVE) annexé à la présente 
délibération ; 
 
Vu le projet de Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques 
(SDIRVE) élaboré par le Syndicat Intercommunal d’énergie et de e-communication de l’Ain 
annexé à la présente délibération ; 
 



Considérant le besoin prégnant d’équiper le territoire du département de l’Ain en bornes de 
recharges pour véhicules électriques accessibles à tous ; 
 
Considérant que le Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules 
Électriques (SDIRVE) définit les priorités de l'action des autorités locales afin de parvenir à 
une offre de recharge suffisante pour les véhicules électriques et hybrides rechargeables pour 
le trafic local et le trafic de transit ; 
Considérant le SDIRVE permettra d’uniformiser la démarche de déploiement des 
infrastructures de recharge pour véhicules électriques au niveau départemental et de bénéficier 
d’une réfaction accordée par la société ENEDIS sur les raccordements desdites infrastructures 
de recharges au réseau électrique ; 
Considérant par suite que la modification des statuts du Syndicat Intercommunal d’énergie et 
de e-communication de l’Ain (SIEA) permet l’intervention de celui-ci en tant que prestataire 
de services ; 

Considérant que la commune de CHEVROUX compétente en matière d’IRVE, a sollicité le 
SIEA afin qu’il mette ses compétences et son expertise au profit des communes membres dans 
le cadre de la réalisation du Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules 
Électriques (SDIRVE) ; 
Considérant que le SIEA a élaboré le Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Électriques (SDIRVE) annexé à la présente délibération, répondant aux besoins sur 
son territoire de la commune de CHEVROUX en matière d’infrastructure de recharge pour 
véhicules électriques. 
Le Conseil municipal, après délibération, à l’unanimité :  
 

- CONFIE, par le biais d’une prestation de service, l’élaboration du Schéma Directeur 
des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques (SDIRVE) au Syndicat 
Intercommunal d’énergie et de e-communication de l’Ain (SIEA) ; 
 

- APPROUVE dans son intégralité, la convention de prestation de service joint en annexe  
 

- ACCEPTE de rétribuer le SIEA pour l’élaboration du SDIRVE, d’un montant 
forfaitaire de 45€ HT ;  

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout acte nécessaire à son 

exécution ; 
 

- ADOPTE sans réserve ni modifications, le Schéma Directeur des Infrastructures de 
Recharge pour Véhicules Électriques (SDIRVE) élaboré par le Syndicat Intercommunal 
d’énergie et de e-communication de l’Ain (SIEA) en tant qu’il répond aux besoins du 
territoire de la commune de CHEVROUX ;  
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution 
de la présente délibération. 
 

 
 
 
 
 
 



Décision modificative n° 1 – Budget communal 
 
Monsieur le Maire informe son conseil que suite au remboursement de l’avance faite à 
l’entreprise GUINOT concernant les travaux de cheminement doux, il convient de passer une 
écriture d’ordre. 
 
Il est donc nécessaire d’augmenter l’article 238/041 de la section des recettes d’investissement 
de   38 650.00 € et d’augmenter l’article 231/041 de section des dépenses d’investissement de 
38 650.00 € 
 

DEPENSES 
Section Investissement 

RECETTES 
Section Investissement 

 
Article 231/041 : + 38 650 € 

 
Article 238/041 : + 38 650 € 

 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, accepte la proposition ci-dessus. 
 
 
Acquisition d’une parcelle 

 
Monsieur le Maire expose à son Conseil qu’au vu de la mise en conformité du terrain de 
football, il conviendrait à la commune d’acquérir la parcelle A n° 787 d’une surface de 1 580 
m2. 
Le propriétaire Mr BONNAND Roger et Monsieur le Maire, ont trouvé un accord sur un prix 
de 4 € du mètre carré. 
Le Conseil municipal, après délibération, à l’unanimité :  
 

- DECIDE d’accepter l’acquisition de la parcelle A n° 787 d’une surface de 1 580 m2 à 
4 € le mètre carré, soit 6 320 €. 
 

- DECIDE de prendre en charge les frais de notaire pour l’acquisition de la parcelle A n° 
787 
 

- CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cet 
achat 
 

 
Généralisation du Compte Financier Unique 
 
Monsieur le Maire informe son Conseil que le compte financier unique (CFU) est amené à 
remplacer d’ici l’année 2026 au plus tard, l’actuelle double présentation des comptes publics 
locaux, qui se matérialise, d’un côté, sous la forme du compte administratif élaboré par 
l’ordonnateur, de l’autre côté, par le compte de gestion du comptable public. La suppression de 
ce doublon contribue à une simplification de la présentation des comptes et à une amélioration 
des circuits informatiques entre l’ordonnateur, le comptable et la préfecture.  
Le passage au CFU se fera au 1er janvier 2025 (pour les comptes de l’année 2024). 
 
 
 
 



COMMISSION DES BATIMENTS, ROUTES ET CHEMINS 
 
Programme de réfection des routes 
 
Monsieur le Maire fait part à son conseil de la réception de deux devis concernant le PATA 
(entreprises SOCAFL et GUINOT). L’entreprise GUINOT a été retenue. 
 
 
COMMISSION RENOVATION BÂTIMENT MAIRIE 
 
ADAP Bâtiment mairie – Avancement du projet 
 
Monsieur le Maire informe le conseil que le projet de permis de construire a été reçu pour 
relecture. Il le présentera lors du prochain conseil municipal. 
 
 
COMMISSION CHEMINEMENT CENTRE BOURG 
 
Avancement du chantier 
 
Monsieur le Maire informe le conseil que le chantier est terminé, il reste quelques finitions et 
les plantations à effectuer par l’entreprise. 
 
 
URBANISME 
 
Dossiers en cours 
 

- 3 Déclarations Préalables ont reçu un avis favorable 
o DP  001 102 24 D 0024 – Mr Jérémy MILHEIRO – D1686 – Transformation 

d’un carport en surface habitable 

o DP 001 102 24 D 0027 – Mr Rolf DURY – D1720 – Piscine hors sol semi-
enterrée 

o DP 001 102 24 D 0028 – Mme Mouna GAAMOUSSI – A1447 – Création 
ouverture garage 

- 3 Permis de construire ont reçu un avis favorable 
o PC  001 102 24 D 0007– Mr Cédric PARISET – D1150 – Aménagement maison 

habitation 

o PC  001 102 24 D 0008 – Mr DOS SANTOS Justin – A976 – Construction 
maison individuelle 

o PC  001 102 24 D 0009 – Mr ROUX Steven – C976 - Construction maison 
individuelle 

 
Terrains communaux  
 
Monsieur le Maire informe son Conseil que deux compromis de vente ont été signés chez le 
notaire, le 15 juillet 2024. Il reste un lot à vendre. 
 
 



 

COMMISSIONS COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

Compte rendu du conseil communautaire  
 
Monsieur le Maire fait un résumé et demande au Conseil s’il a des questions à la suite de l’envoi 
des différents comptes rendus de commissions.  
 
 
COMMISSIONS COMMUNICATION, FÊTES ET CEREMONIES 
 
Compte rendu Elections Législatives 
 
Monsieur le Maire informe son conseil qu’il y a eu 528 votants sur 724 inscrits pour le 
premier tour des élections législatives et 530 votants pour le deuxième tour. 
 
Divers 
 
La date du prochain conseil municipal sera programmée ultérieurement. 
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Lexique

IRVE

• VE : Véhicule Électrique

• Point de charge (PdC) : Interface sur une borne de recharge associée à un emplacement de stationnement qui permet de
recharger un seul véhicule électrique à la fois.

• Borne de recharge : Appareil fixe raccordé à un point d’alimentation électrique, comprenant un ou plusieurs points de
charge pouvant intégrer des dispositifs de communication, de comptage, de contrôle ou de paiement.

• Infrastructure de recharge : L’ensemble des matériels, tels que circuits d’alimentation électrique, bornes de recharge,
points de recharge, coffrets de pilotage et de gestion, etc. permettant la recharge de véhicules électriques.

• Station de recharge : Zone géographique comportant une ou plusieurs bornes associées à un ou des emplacements de
stationnement alimentées par un même point de livraison du réseau électrique.

• Opérateur d’infrastructure de recharge : Personne qui exploite une infrastructure de recharge pour le compte d’un
aménageur dans le cadre d’un contrat ou pour son propre compte s’il en est l’aménageur.

• Opérateur de mobilité : Prestataire de service de mobilité pour les utilisateurs de VE incluant des services d’accès à la
recharge.

• AODE : Autorité Organisatrice de la Distribution d’Énergie – Syndicat intercommunal ou mixte qui possède les réseaux de
distribution d’électricité, de gaz ou de chaleur.

• AOM : Autorité Organisatrice de la Mobilité – Acteur public compétent pour l’organisation de la mobilité
(Intercommunalité ou Région).
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• Le secteur du transport est le premier émetteur de gaz à effet de serre (GES), avec plus de 30 % des
émissions de GES du pays, dont 16 % causées par nos voitures.

• L’un des leviers permettant de lutter contre le changement climatique et la pollution de l’air est
l’amélioration des performances des véhicules afin de les rendre moins émissifs.

• D’après carbone4, en France, l’empreinte carbone en Analyse de Cycle de Vie (ACV) d’un véhicule
électrique est 71 % plus faible que son homologue diesel.

La mobilité électrique, levier de décarbonation

IRVE

Sources : Les idées reçues sur la voiture électrique, carbone4, 22/02/2022 / Guide à l’attention des collectivités et établissements publics – Schémas directeurs pour les
infrastructures de recharge pour véhicules électriques, Ministère de la Transition Écologique, 05/2021
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La mobilité électrique au niveau national : Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC)

IRVE

35 % de vente de véhicules électriques neufs

100 % de vente de véhicules électriques neufs
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La mobilité électrique au niveau local : SRADDET et PCAET 01

IRVE
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Loi d’orientation des mobilités (LOM) et décrets, 18 juin 2019 puis 25 août 2021
• Depuis le 30 juin 2022 : Obligation de réaliser un Schéma Directeur des IRVE (SDIRVE) pour

bénéficier d’une réfaction de 75 % sur les coûts de raccordement jusqu’au 31 décembre 2025
• Fin des ventes de véhicules thermiques et hybrides neufs en 2040 (amendement 3032).
• Équipement obligatoire dès 2025 des parkings privés et publics > 20 places associés à un bâtiment

non résidentiel : 1 point de charge pour 20 places de stationnement.

Loi de lutte contre le dérèglement climatique, 22 août 2021
• Équipement obligatoire dès 2025 des parking publics > 20 places gérés en régie, DSP ou marché

public : 1 point de charge pour 20 places de stationnement

Décret relatif aux obligations s’appliquant aux conventions de délégation autoroutières, 12
février 2021

• Obligation d’équipement des aires de services (440 aires concernées) avant 2023.

Cadre réglementaire et législatif

IRVE
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Advenir
• Jusqu’au 31/07/2022 : 50 % d’aide (limitée de 1 700 € à 15 000 € par point de charge en fonction 

de la puissance) – Enveloppe initialement prévue jusqu’à fin 2022 mais consommée en cours 
d’année

• Depuis le 01/08/2022 : 30 % d’aide (limité de 1 000 € à 9 000 € par point de charge en fonction 
de la puissance)

FACE – Dotations 2022 (arrêté du 15 mars 2022)
• Attribution d’une subvention de 1 500 000 € pour le déploiement d’IRVE en zones rurales

AAP France 2030 – jusqu’au 31/12/2024
• Jusqu’à 40 % des coûts hors exploitation et maintenance
• Minimum 30 points de recharge par projet et 4 points de charge par station dont 2 à 150 kW

FEDER
• Projets groupés (ex. 10 stations) sur des zones peu couvertes 
• Projets combinés ombrières PV-IRVE et/ou des projets en lien avec de l’autoconsommation, 
• Projets innovants sur les enjeux Vehicle-to-Grid

Subventions 

IRVE
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1. État des lieux de l’existant
• Constat de l’offre de recharge actuelle sur le territoire accessible à tous 24h/24, 7j/7

2. Évaluation de l’évolution des besoins
• Évaluation des besoins à moins de 3 ans et à plus de 5 ans
• Mise en parallèle avec les obligations réglementaires

3. Évaluation des initiatives privées
• Recensement et estimation des initiatives privées à moins de 3 ans et à plus de 5 ans

4. Une offre publique pour compléter les initiatives privées
• Répondre aux besoins de usagers lors d’absence d’offre privée identifiée
• Répondre aux obligations réglementaires sur les parkings des collectivités
• Autre : promouvoir la mobilité électrique sur le territoire, promouvoir le tourisme ou les commerces 

locaux, etc

5. Validation du SDIRVE par la préfecture

Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques

IRVE
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Schéma Directeur des Infrastructures de Recharge pour Véhicules Électriques

IRVE

• Rôle de chef d’orchestre du développement de l’offre de recharge ouverte au public.

• Définir une stratégie de déploiement qui vient compléter les initiatives privées.

• Définir une stratégie cohérente avec les politiques locales de mobilité, de protections de la qualité
de l’air et du climat, d’urbanisme et d’énergie.

• Proposer des solutions de recharge adaptées à chaque besoin.

• Définir une feuille de route pour les années futures permettant d’anticiper les budgets nécessaires.

• Permettre une dépense méthodique et utile des fonds publics.

• Répondre aux obligations réglementaires avant le 1er janvier 2025

• Bénéficier d’une réfaction des coûts de raccordements de 75 % jusqu’au 31 décembre 2025.
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Plan de mobilité du Conseil Départemental de l’Ain
• Mis en place à l’initiative du CD01.
• Objectifs : adapter l’action du Département pour prendre en compte l’ensemble des modes, favoriser 

un usage partagé du réseau départemental, recenser et prioriser les projets routiers du Département, 
renforcer la sécurité des usagers, assurer la continuité des itinéraires, maintenir le niveau de service 
du patrimoine routier du Département, connaître et prendre en compte les besoins de ses 
partenaires.

Plan de mobilité (PDM)
• Généralement mis en place par les intercommunalités
• Objectif : organiser les déplacements et l’équilibre durable entre les besoins de mobilité, la protection 

de l’environnement et de la santé ainsi que la diminution du trafic automobile.

Plan climat-air-énergie territorial (PCAET)
• Document stratégique et opérationnel mis en place par les intercommunalités et dont le SIEA doit 

effectuer la synthèse.
• Il peut fixer des objectifs de déploiement des véhicules électriques et des IRVE dans l’espace public.

Un développement en cohérence avec les autres documents de planifications

IRVE



II. Etat des lieux de l’existant
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Les différentes technologies de bornes

IRVE

Bornes normales Bornes
semi-rapides Bornes rapides

Visuel

Puissance 7 kW AC 22 kW AC 24 kW DC / 22 kW AC > 50 kW DC

Temps de charge indicatif 6 h à 10 h 6 h à 10 h
(RENAULT Zoé : 2 h) 1 h à 4 h 15 min à 1 h

Tarif indicatif 15 000 € (5 000 € borne seule) 25 000 € (15 000 € borne seule) À partir de 50.000 €

Estimation des coûts de 
fonctionnement

(exploitation et maintenance)
1 400 €/an 2 000 €/an 5 000 €/an

1,75 m
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Résidentiel sans place de stationnement ou résidentiel collectif sans solution de charge

Définition des usages : quelle borne pour quel usage ?

Bornes normales Bornes semi-rapides Bornes rapides

Tourisme intra- et inter-départemental
Urgences et imprévus
Véhicules en transit

Taxis, véhicules de service/fonction
Véhicules professionnels : livraison derniers kilomètres, BTP, etc

Poids lourds (transport en commun et transport lourd)

Usage résidentiel

Usage en transit et occasionnel

Usage professionnel

Borne adaptée ou non à l’usageIRVE
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État des lieux : Inventaire des paramètres étudiés

IRVE

Paramètres étudiés communs à toutes les IRVE
✓Nombre de véhicules électriques en circulation dans l’Ain
✓Nombre de bornes accessibles au public sur le territoire

Paramètres étudiés pour les IRVE normales et semi-rapides
✓Nombre de bornes et de points de charge
✓ Évolution du nombre moyen de charge/jour/borne
✓ Évolution du nombre moyen de charges par jour par commune par rapport au nombre de ménages 

sans place de stationnement
✓Puissance de charge moyenne par borne

Paramètres étudiés pour les IRVE rapides
✓Nombre de bornes et de points de charge rapides
✓ Évolution du nombre de charge par jour et par borne
✓Puissance de charge moyenne par connecteur et par borne
✓ Évolution de la puissance de charge moyenne



17

IRVE rapides existantes

• 19 stations (+ 8 sur autoroutes)

• 28 bornes (+ 50 sur autoroutes)

• 43 points de charge (+ 59 sur 
autoroutes)

• 58 stations à proximité du territoire

Légende Normale Semi-
rapide Rapide

IRVE en 
service 

Collectivités
2 stations N/A N/A 2 bornes

2 PdC

IRVE en 
service Privés

(Hors autoroutes)
17 stations N/A N/A 26 bornes

41 PdC

IRVE
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IRVE rapides existantes : évolution du nombre de charge par jour par borne 

IRVE
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COMPLETED

Connecteur 
CCS HS

Augmentation 
tarif

Augmentation 
tarif

➢Le nombre de recharges a tendance à augmenter dans le temps. Par ailleurs, on observe que la tarification a un 
impact direct sur le nombre de recharge. On voit également que le choix du lieu d’implantation est primordial.
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IRVE rapides existantes : évolution de la puissance moyenne de charge

IRVE
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COMBO

COMPLETED➢ On remarque que la puissance moyenne de charge augmente avec le temps. En effet, les véhicules chargent à des
puissances de plus en plus élevées (jusqu’à 270 kW aujourd’hui).

➢ Aujourd’hui, le standard est > 150 kW pour les bornes ultra-rapides et jusqu’à 350 kW pour les plus puissances.

Augmentation 
puissance borne
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Légende Normale Semi-
rapide Rapide

IRVE en 
service 

Collectivités
68 stations

72 bornes
142 PdC

1 borne
1 PdC N/A

IRVE en 
service Privé

50 stations
60 bornes

115 PdC
3 bornes

3 PdC N/A

IRVE normales et semi-rapides existantes

10km           1:728k

• 118 stations

• 136 bornes

• 261 points de charge

IRVE
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IRVE normales et semi-rapides : évolution du nombre de charge par 
jour par borne 

IRVE

➢Les bornes du Pays de Gex enregistrent en moyenne 1 charge par jour et par borne. Concernant les bornes RSE, la
moyenne est d’environ 1 charge par semaine. Dans les deux cas, le nombre tend à doubler d’une année sur l’autre.

0

0,02

0,04

0,06

0,08

0,1

0,12

0,14

0,16

0

0,5

1

1,5

2

2,5

PGA RSE



22

IRVE normales et semi-rapides : évolution du nombre moyen de charges par jour 
par commune par rapport au nombre de ménages sans place de stationnement

IRVE
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➢ Il semblerait que le nombre moyen de charges soit au moins en partie lié au nombre de ménages sans place de 
stationnement. Le nombre de charges sur les bornes RSE n’est pas suffisant pour déterminer une corrélation.
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IRVE normales et semi-rapides : puissance de recharge moyenne 
en kW par borne

IRVE

➢ Une puissance de 22 kW n’est pas forcément nécessaire pour les bornes normales. D’où l’importance d’adapter la
puissance des bornes en fonction des besoins de chaque implantation.
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Puissance moyenne délivrée par borne Moyenne Pays de Gex Agglo



III. Evaluation des besoins et des 
obligations réglementaires
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• Évaluation de l’évolution des besoins d’ici le 1er janvier 2025
o Date limite d’obligation d’équipement des parkings publics > 20 places

• Évaluation de l’évolution des besoins d’ici le 1er janvier 2030
o Cohérence avec les objectifs des PCAET et SRADDET

Remarques :

➢ Les besoins en IRVE normales seront considérés plus élevés pour les parkings publics à proximité
de zones résidentielles ou d’entreprises sans parkings.

➢ L’évaluation des besoins sera comparée aux obligations d’équipement des parkings publics de plus
de 20 places avant 2025.

➢ Les besoins en IRVE rapides sur le territoire ne prendront pas en compte les besoins autoroutiers,
qui sont assurés par les sociétés concessionnaires.

Échéances réglementaires 3 et 5 ans

IRVE



III.1 Etude préalable du CD01 (2015)
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IRVE

Rappel du Projet IRVE du département de l’Ain - 05/2015 
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IRVE

Rappel du Projet IRVE du département de l’Ain - 05/2015 

Plus d’actualité
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IRVE

Rappel du Projet IRVE du département de l’Ain - 05/2015 



III.2 Critères généraux
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Critères généraux d’estimation des besoins en IRVE
• Population par commune
• Estimation de l’évolution du parc de véhicules électriques dans l’Ain jusqu’en 2030
• Sites touristiques

Critères d’estimation des besoins en IRVE rapides
• Méthodologie
• Traffic routier
• Zones d’Activités, Zones Industrielles
• Nombre de véhicules professionnels sur le territoire
• Stations de taxis

Critères d’estimation des besoins en IRVE normales et semi-rapides
• Méthodologie
• Hypothèses d’évolution de critères issus d’enquêtes
• Nombre de résidence principale sans place de parking privée
• Migrations pendulaires

Sommaire des critères étudiés

IRVE
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IRVE

Critères généraux : nombre d’habitants par commune
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IRVE

Critères généraux : estimation de l’évolution du parc de véhicules 
électriques
• Estimations réalisées sur la base des scénarios RTE, de la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) et sur des 

projections des estimations à l’échelle locale
• Cohérence avec le scénario moyen étudié par le CD01 en 2015

(Sources : Mobilité électrique en Auvergne-Rhône-Alpes – Mars 2021 / PCAETs / Enjeux du déploiement des points de recharge en France à l’horizon 2030 –
Teraconsultants – Juin 2021)
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IRVE

Critères généraux : sites touristiques majeurs de la région

0h 8h4h2h 6h

(4 millions de visiteurs/an)

(362 500 visiteurs/an)

(286 000 visiteurs/an)

(185 000 visiteurs/an)

(130 000 entrées/an)

(33 580 entrées/an)

(33 500 visiteurs/an)

(97 950 visiteurs/an)

(46 900 visiteurs/an)

(33 000 visiteurs/an)

(39 340 visiteurs/an)

(28 400 visiteurs/an)

(26 220 visiteurs/an)

IRVE rapide à - 10 min IRVE semi-rapide IRVE normale 3,6 kW à 11 kW

(350 000 visiteurs/an)

Durée moyenne de visite



III.3 Les bornes rapides
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Critères généraux d’estimation des besoins en IRVE
• Population par commune
• Estimation de l’évolution du parc de véhicules électriques dans l’Ain jusqu’en 2030
• Sites touristiques

Critères d’estimation des besoins en IRVE rapides
• Méthodologie
• Traffic routier
• Zones d’Activités, Zones Industrielles
• Nombre de véhicules professionnels sur le territoire
• Stations de taxis

Critères d’estimation des besoins en IRVE normales et semi-rapides
• Méthodologie
• Hypothèses d’évolution de critères issus d’enquêtes
• Nombre de résidence principale sans place de parking privée
• Migrations pendulaires

Sommaire des critères étudiés

IRVE
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IRVE rapides : Méthodologie 

• L’étude CODA Stratégie pour la DGEC et l’ADEME conseille environ 1 point de charge 
pour 12 500 habitants sur chaque intercommunalité

• Proximité avec les Zones d’activité et Zones industrielles
• Réglementation européenne : deux stations doivent être espacées de 60 km au maximum 

d’ici 2026
• Une station proche de services à proximité de chaque nœud de trafic routier important :
o Station de 2 points de charge jusqu’à 30.000 passages/jour*
o Station de 3 points de charge entre 30.000 et 50.000 passages/jour*
o Station de 4 points de charge au-delà de 50.000 passages/jour*
*Sauf si une intersection avec un trafic plus important se situe à moins de 5 km

• Minimum de 2 points de charge par station

IRVE
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IRVE rapides existantes et 
trafic routier

IRVE

Légende Normale Semi-
rapide Rapide

IRVE en 
service 

Collectivités
2 stations N/A N/A 2 bornes

2 PdC

IRVE en 
service Privé

(Hors autoroutes)
17 stations N/A N/A 26 bornes

41 PdC
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IRVE rapides existantes, zones 
d’activités et zones industrielles

IRVE

Légende Normale Semi-
rapide Rapide

IRVE en 
service 

Collectivités
2 stations N/A N/A 2 bornes

2 PdC

IRVE en 
service Privé

(Hors autoroutes)
17 stations N/A N/A 26 bornes

41 PdC

En moyenne, les professionnels ont
un usage plus intense des bornes
de recharge rapide que les
particuliers. Les besoins en
stations de recharge rapide sont
plus élevés à proximité des zones
d’activités et des zones
industrielles
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Observation des critères : nombre de véhicules professionnels

IRVE

En moyenne, les professionnels
ont un usage plus intense des
bornes de recharge rapide que
les particuliers. Les besoins en
stations de recharge rapide
sont donc plus élevés à
proximité des zones ayant un
nombre important de véhicules
professionnels
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Bilan de l’estimation du besoin minimum en bornes rapides d’ici 2025
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Légende Normale Semi-
rapide Rapide

IRVE en 
service 

Collectivités
2 stations N/A N/A 2 bornes

2 PdC

IRVE en 
service Privé

(Hors autoroutes)
17 stations N/A N/A 26 bornes

41 PdC

IRVE

Bilan de l’estimation du besoin 
minimum (privé + public) :
27 stations
83 points de charge
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• 26 stations 

• Jusqu’à 101 points de 
charge rapides estimés

Normale Semi-
rapide Rapide

IRVE en 
service 

Collectivités
2 stations N/A N/A 2 bornes

2 PdC

IRVE en 
service Privé

(Hors autoroutes)
17 stations N/A N/A 26 bornes

41 PdC

IRVE Privé 
estimées

d’ici 2025
(Hors autoroutes)

26 stations
N/A N/A 101 PdC

Initiatives privées estimées d’ici 2025

IRVE
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Intercommunalité Estimation besoins 
2025

Existant 2022
(hors autoroute) Estimation initiatives privées Restant

CC Rives de l'Ain - Pays du Cerdon 1 station (3 PdC) 1 station (4 PdC) 0 station /

CC Bugey Sud 2 stations (5 PdC) 2 station (6 PdC) 1 stations (2 PdC) 1 station (2 PdC)

CC Dombes Saône Vallée 1 station (4 PdC) 1 station (1 PdC) 0 station 1 station (4 PdC)

CA Haut - Bugey Agglomération 3 stations (9 PdC) 2 stations (3 PdC) 2 station (10 PdC) 2 stations (4 PdC)

CC de la Dombes 3 stations (6 PdC) 1 station (1 PdC) 1 station (4 PdC) 1 station (2 PdC)

CC Val de Saône Centre 1 station (3 PdC) / 1 station (4 PdC) /

CC de la Veyle 1 station (3 PdC) / 0 station 1 station (3 PdC)

CC Bresse et Saône 1 station (2 PdC) / 0 station 1 station (2 PdC)

CA Grand Bourg Agglomération 6 stations (19 PdC) 4 station (14 PdC) 11 stations (50 PdC) /

CC de la Côtière à Montluel 1 station (3 PdC) / 2 stations (5 PdC) /

CA du Pays de Gex 2 stations (9 PdC) 1 station (2 PdC) 7 stations (16 PdC) 1 station (4 PdC)

CC de Miribel et du Plateau 1 station (2 PdC) 1 station (16 PdC) 1 station (2 PdC) /

CC de la Plaine de l'Ain 3 stations (12 PdC) 2 stations (4 PdC) 2 station (4 PdC) 1 stations (4 PdC)

CC du Pays Bellegardien (CCPB) 1 station (3 PdC) 3 station (5 PdC) 0 station /
CA Mâconnais Beaujolais 

Agglomération Concertation avec l’EPCI et le SYDESL (porteur du SDIRVE sur le territoire de l’EPCI)

CA Villefranche Beaujolais Saône Concertation avec l’EPCI et le SYDER (porteur du SDIRVE sur le territoire de l’EPCI)

CC Usses et Rhône Concertation avec l’EPCI et le SYANE (porteur du SDIRVE sur le territoire de l’EPCI)

Total 27 stations (83 PdC) 16 stations (32 PdC) 28 stations probables (97 PdC) 9 stations (25 PdC)

Analyse territoriale des bornes rapides d’ici 2025

IRVE
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Estimation du besoin en bornes rapides publiques d’ici 2025
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IRVE

Bilan de l’estimation du besoin 
en bornes publiques :
9 stations
25 points de charge

Normale Semi-
rapide Rapide

IRVE en 
service 

Collectivités
2 stations N/A N/A 2 bornes

2 PdC

IRVE en 
service Privé

(Hors autoroutes)
17 stations N/A N/A 26 bornes

41 PdC

IRVE Privé 
estimées

d’ici 2025
(Hors autoroutes)

26 stations
N/A N/A 101 PdC
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Bilan de l’estimation du besoin minimum en bornes rapides d’ici 2030
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IRVE

Les besoins ne s’additionnent pas
avec ceux estimés pour 2025

Légende Normale Semi-
rapide Rapide

IRVE en 
service 

Collectivités
2 stations N/A N/A 2 bornes

2 PdC

IRVE en 
service Privé

(Hors autoroutes)
17 stations N/A N/A 26 bornes

41 PdC

Bilan de l’estimation du besoin 
minimum (privé + public) :
43 stations
155 points de charge
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• 87 zones d’implantations probables 
(supermarchés, restaurants, hôtels, etc)

• Jusqu’à 278 points de charge

Initiatives privées probables d’ici 2030

Normale Semi-
rapide Rapide

IRVE en 
service 

Collectivités
2 stations N/A N/A 2 bornes

2 PdC

IRVE en 
service Privé

(Hors autoroutes)
17 stations N/A N/A 26 bornes

41 PdC

IRVE Privé 
estimées

d’ici 2025
(Hors autoroutes)

26 stations
N/A N/A 101 PdC

IRVE Privé 
probables
d’ici 2030

(Hors autoroutes)
87 stations

N/A N/A 278 PdC

IRVE
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Intercommunalité Estimation besoins 
2030

Estimation existant
2025 (hors autoroute)

Initiatives privées 
probables Restant

CC Rives de l'Ain - Pays du Cerdon 1 station (7 PdC) 1 station (4 PdC) 2 stations (8 PdC) /

CC Bugey Sud 3 stations (7 PdC) 3 stations (10 PdC) 5 stations (18 PdC) 1 station (3 PdC)

CC Dombes Saône Vallée 2 stations (7 PdC) 1 station (1 PdC) 2 stations (8 PdC) 1 station (4 PdC)

CA Haut - Bugey Agglomération 4 stations (14 PdC) 2 stations (3 PdC) 8 stations (28 PdC) 2 stations (4 PdC)

CC de la Dombes 3 stations (8 PdC) 2 stations (5 PdC) 4 stations (12 PdC) 1 station (2 PdC)

CC Val de Saône Centre 2 stations (6 PdC) 1 station (4 PdC) / 1 station (2 PdC)

CC de la Veyle 2 stations (6 PdC) / 3 stations (12 PdC) 1 station (3 PdC)

CC Bresse et Saône 2 stations (5 PdC) / 2 stations (8 PdC) 2 stations (5 PdC)

CA Grand Bourg Agglomération 10 stations (35 PdC) 10 stations (50 PdC) 17 stations (52 PdC) 1 station (2 PdC)

CC de la Côtière à Montluel 1 station (6 PdC) 2 stations (5 PdC) 3 stations (10 PdC) /

CA du Pays de Gex 4 stations (20 PdC) 2 stations (4 PdC) 18 stations (54 PdC) 1 station (4 PdC)

CC de Miribel et du Plateau 2 stations (7 PdC) 2 stations (18 PdC) 4 stations (10 PdC) /

CC de la Plaine de l'Ain 5 stations (20 PdC) 3 stations (6 PdC) 14 stations (44 PdC) 1 station (4 PdC)

CC du Pays Bellegardien (CCPB) 2 stations (7 PdC) 3 station (5 PdC) 5 stations (14 PdC) /
CA Mâconnais Beaujolais 

Agglomération Concertation avec l’EPCI et le SYDESL (porteur du SDIRVE sur le territoire de l’EPCI)

CA Villefranche Beaujolais Saône Concertation avec l’EPCI et le SYDER (porteur du SDIRVE sur le territoire de l’EPCI)

CC Usses et Rhône Concertation avec l’EPCI et le SYANE (porteur du SDIRVE sur le territoire de l’EPCI)

Total 43 stations (155 PdC) 32 stations (111 PdC) 87 stations (278 PdC) 12 stations (33 PdC)

Analyse territoriale des bornes rapides d’ici 2030

IRVE

Les besoins ne s’additionnent pas
avec ceux estimés pour 2025
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Estimation du besoin en bornes rapides publiques d’ici 2030

IRVE

Bilan de l’estimation du besoin 
en bornes publiques :
12 stations
33 points de charge

2+1

2

4 4

2

3+2
4

2

2+1

2 2

Normale Semi-
rapide Rapide

IRVE en 
service 

Collectivités
2 stations N/A N/A 2 bornes

2 PdC

IRVE en 
service Privé

(Hors autoroutes)
17 stations N/A N/A 26 bornes

41 PdC

IRVE Privé 
estimées

d’ici 2025
(Hors autoroutes)

26 stations
N/A N/A 101 PdC

IRVE Privé 
probables
d’ici 2030

(Hors autoroutes)
87 stations

N/A N/A 278 PdC
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Intercommunalité Estimation besoins 2025 Estimation besoins 2030
CC Rives de l'Ain - Pays du Cerdon / /

CC Bugey Sud 1 station (2 PdC) + 1 point de charge

CC Dombes Saône Vallée 1 station (4 PdC) /

CA Haut - Bugey Agglomération 2 stations (4 PdC) /

CC de la Dombes 1 station (2 PdC) /

CC Val de Saône Centre / + 1 station (2 PdC)

CC de la Veyle 1 station (3 PdC) /

CC Bresse et Saône 1 station (2 PdC) + 1 point de charge & 1 station (2 PdC)

CA Grand Bourg Agglomération / + 1 station (2 PdC)

CC de la Côtière à Montluel / /

CA du Pays de Gex 1 station (4 PdC) /

CC de Miribel et du Plateau / /

CC de la Plaine de l'Ain 1 stations (4 PdC) /

CC du Pays Bellegardien (CCPB) / /

CA Mâconnais Beaujolais Agglomération Concertation avec l’EPCI et le SYDESL (porteur du SDIRVE sur le territoire de l’EPCI)
CA Villefranche Beaujolais Saône Concertation avec l’EPCI et le SYDER (porteur du SDIRVE sur le territoire de l’EPCI)

CC Usses et Rhône Concertation avec l’EPCI et le SYANE (porteur du SDIRVE sur le territoire de l’EPCI)

Total
9 stations (25 PdC) + 3 stations (8 PdC) par rapport à 2025

12 stations (33 PdC)

Bilan de l’estimation du besoin en IRVE rapides publiques

IRVE



III.4 Les autres bornes
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Critères généraux d’estimation des besoins en IRVE
• Population par commune
• Estimation de l’évolution du parc de véhicules électriques dans l’Ain jusqu’en 2030
• Sites touristiques

Critères d’estimation des besoins en IRVE rapides
• Méthodologie
• Traffic routier
• Zones d’Activités, Zones Industrielles
• Nombre de véhicules professionnels sur le territoire
• Stations de taxis

Critères d’estimation des besoins en IRVE normales et semi-rapides
• Méthodologie
• Hypothèses d’évolution de critères issus d’enquêtes
• Nombre de résidence principale sans place de parking privée
• Migrations pendulaires

Sommaire des critères étudiés

IRVE
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IRVE normales et semi-rapides : méthodologie
• Évaluation des besoins sur les parkings des collectivités - résidentiel sans parking privé

Véhicules électriques sans place de parking privée
+ Véhicules électriques sans solution de recharge en résidentiel collectif

− Véhicules électriques pouvant recharger sur le lieu de travail
− Véhicules électriques pouvant recharger en zone commercial

× Nombre de charge nécessaire par véhicule par jour
Nombre de charge possible par point de charge et par jour

• Évaluation des besoins sur les parkings des collectivités à proximité des lieux de travail sans parking
privé

Véhicules électriques sans solution de recharge à domicile et utilisés pour se rendre au travail
−Véhicules électriques pouvant recharger sur le lieu de travail
−Véhicules électriques pouvant recharger en zone commerciale

× Nombre de charge nécessaire par véhicule par jour
Nombre de charge possible par point de charge et par jour

Sources : INSEE, Aura-EE, OSM

IRVE
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IRVE normales et semi-rapides : nombre de résidence principale sans 
place de parking privée

IRVE

Les besoins en IRVE normales 
et semi-rapides sont plus élevés 
dans les zones résidentielles 
sans places de parking privées
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IRVE normales et semi-rapides : migration pendulaire

IRVE

Les besoins en IRVE normales et 
semi-rapides sont plus élevés sur les 
communes où un nombre important 
de personne se rendent au travail 
avec leur véhicule personnel
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IRVE normales et semi-rapides : bilan des besoins estimés

2025 2030

Besoins estimés sur les
parkings publics des collectivités

528 bornes
(1 053 points de charge)

801 bornes
(1 601 points de charge)

Bornes existantes déployées
par les collectivités

72 bornes
(143 points de charge)

Initiatives privées probables
sur parkings publics des collectivités

70 bornes
(140 points de charge)

200 bornes
(400 points de charge)

Bornes restantes à déployer
par les collectivités pour répondre aux besoins 

sur leurs parkings publics

386 bornes
(770 points de charge)

529 bornes
(1 058 points de charge)

IRVE
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IRVE normales et semi-rapides : besoins et obligations réglementaires

2025 2030

Besoins estimés sur les
parkings publics des collectivités

528 bornes
(1 053 points de charge)

801 bornes
(1 601 points de charge)

Obligations réglementaires
estimées pour équiper les parkings des 

collectivités

1 768 bornes
(3 536 points de charge)

Bornes existantes déployées
par les collectivités

72 bornes
(143 points de charge)

Initiatives privées probables
sur parkings publics des collectivités

70 bornes
(140 points de charge)

200 bornes
(400 points de charge)

Bornes restantes à déployer
par les collectivités pour répondre aux besoins 
et aux obligations sur leurs parkings publics

1 663 bornes
(3 325 points de charge)

1 543 bornes
(3 085 points de charge)

IRVE



IV. Financement
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Enveloppe financière prévisionnelle pour les bornes rapides

IRVE

2025 2030 Total

Nombre estimé en stations
de recharge rapide

9
(25 points de charge 150 kW)

3
(8 points de charge 150 kW)

12
(33 points de charge 150 kW)

Coût prévisionnel brut 2 746 000 € 922 000 € 3 668 000 €

Estimation subvention
1 098 400 € / 1 098 400 €

AAP France 2030

Estimation subventions Advenir 281 000 € / 281 000 €

Coût prévisionnel 1 336 600 € 922 000 € 2 258 600 €
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Enveloppe financière prévisionnelle pour les autres bornes

IRVE

2025 2030 Total

Nombre estimé autres bornes pour 
répondre aux besoins 386 143 529

Coût prévisionnel brut 10 000 000 € 3 000 000 € 13 000 000 €

Estimation de la réfaction
- 1 625 000 € - 322 000 € - 1 947 000 €

à 75 % sur le raccordement

Estimation subvention FACE - 1 500 000 € - - 1 500 000 €

Estimation subventions Advenir - 1 544 000 € - - 1 544 000 €

Coût prévisionnel 5 331 000 € 2 678 000 € 8 009 000 €

Coûts comprenant la fourniture, l’installation, le GC nécessaire à l’installation des réseaux, la signalétique IRVE, les
raccordement et la mise en service.
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Enveloppe financière prévisionnelle pour les autres bornes (obligations)

IRVE

Nombre estimé autres bornes pour répondre
aux besoins et aux obligations 1 663

Coût prévisionnel brut 36 364 000 €

Estimation de la réfaction
- 3 220 000 €

à 75 % sur le raccordement

Estimation subvention FACE - 1 500 000 €

Estimation subventions Advenir - 1 544 000 €

Coût prévisionnel 30 100 000 €

Coût prévisionnel supplémentaire pour répondre
aux obligations réglementaires 22 091 000 €

Coûts comprenant la fourniture, l’installation, le GC nécessaire à l’installation des réseaux, la signalétique IRVE, les
raccordement et la mise en service.
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Borne

Part de l’investissement supporté 
financièrement

par le SIEA

(Pourcentage du montant total HT de 
l’investissement minoré du montant des aides 

en vigueur)

Contribution financière des 
collectivités 

(Pourcentage du montant total HT de 
l’investissement minoré du montant des aides 

en vigueur)

Première borne semi-rapides installée 
par le SIEA sur le territoire communal 100 % 0 %

Autres bornes 0 % 100 %

IRVE

Contribution du SIEA aux investissements
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Anticiper les futurs besoins pour faire évoluer le SDIRVE au fil du temps :

• Suivre les initiatives privées

• Analyse de l’évolution des données remontées par les bornes

• Analyse de l’évolution de l’offre privée pour adapter l’offre du SIEA en conséquence

• Évolution en fonction des concertations par bassin de vie

Dispositifs de suivi et d’évaluation du SDIRVE

IRVE
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QUESTIONS / RÉPONSES

IRVE



Merci de votre attention
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